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Afin de prévenir l’apparition de pathologies invalidantes dues à l’exposition aux vibrations mécaniques telles que des affections ostéo-articulaires ou des affections du rachis lombaire, la directive 2002/44/CE édicte des mesures visant à améliorer la protection des travailleurs exposés.

Le décret n° 2005-746 du 4 juillet 2005 relatif aux prescriptions de sécurité et de santé applicables en cas d’exposition des travailleurs aux risques dus aux vibrations mécaniques a introduit ces dispositions en droit français et crée au chapitre Ier  du titre III du livre II du code du travail une section IX relative à la prévention du risque d’exposition aux vibrations mécaniques.

1. Qui est concerné ?

L’article R. 231-117 précise que les établissements concernés par ces nouvelles dispositions sont ceux mentionnés à l’article L 231-1 du code du travail. A ce titre, ces dispositions s’appliquent aux entreprises assujetties au régime agricole.

2. Quels sont les risques traités ?

Compte tenu des différentes pathologies résultant de l’exposition aux vibrations, l’article R 231-118 du code du travail distingue les vibrations transmises à l’ensemble du corps des vibrations transmises aux mains et aux bras. 

Au sens de ce texte, les vibrations transmises à l’ensemble du corps sont les vibrations mécaniques qui, lorsqu’elles sont transmises à l’ensemble du corps, entraînent des risques pour la santé des travailleurs, notamment des lombalgies et des microtraumatismes de la colonne vertébrale.

Les vibrations transmises aux mains et aux bras sont définies comme les vibrations mécaniques qui, lorsqu’elles sont transmises aux mains et aux bras chez l’homme, entraînent des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, notamment des troubles vasculaires, des lésions ostéo-articulaires ou des troubles neurologiques ou musculaires.

Ces affections sont décrites dans les tableaux de maladies professionnelles n°29 et 57 du régime agricole. En 2003, on recensait environ 250 cas reconnus de maladies professionnelles de ce type sur l’ensemble de la population agricole (salariés et non salariés). Ceci représente environ 6 % de l’ensemble des maladies professionnelles reconnues.

3. Quelles sont les principales obligations de cette réglementation ?

3 grands axes se dégagent de ce texte :

· obligation d’évaluer le risque lié à l’exposition aux vibrations ;
· obligation de mettre en œuvre des mesures de prévention dès lors que l’exposition dépasse un certain nombre de seuils ;
· obligation de mettre en place une surveillance médicale renforcée pour les salariés exposés à des niveaux vibratoires supérieurs aux seuils précités

4. Sur qui reposent ces obligations ?

L’article R231-120 fait de l’employeur l’acteur majeur de ce nouveau dispositif. C’est sur lui que repose l’obligation de procéder à l’évaluation du risque et de mettre en œuvre les mesures de prévention nécessaires pour diminuer l’exposition en dessous des seuils décris au point 5.
Comme le stipule l’article R231-120, les résultats de l’évaluation doivent être conservés sous une forme succeptible d’en permettre la consultation pendant une durée de dix ans.
5. Comment déterminer la valeur d’exposition d’un salarié aux vibrations ?

L’article R231-118 renvoie à l’arrêté du 6 juillet 2005 pour le mode de détermination des valeurs d’exposition. 

Cet arrêté précise tout d’abord que le paramètre indicateur du risque est une somme quadratique des accélérations pondérées en fréquence (exprimée en m.s-2) mesurées dans les trois directions. 

Compte tenu de la sensibilité du corps aux mouvements transversaux et longitudinaux, une pondération supplémentaire de 1,4 est appliquée aux accélérations dans ces deux sens pour les vibrations transmises au corps entier.

L’arrêté donne ensuite les formules mathématiques à appliquer pour ramener l’exposition à une durée de référence de huit heures.

6. Quelles sont les limites à ne pas dépasser ?
Pour ces deux types d’exposition, l’article R 231-119 fixe deux valeurs seuil définies de la manière suivante :

· une valeur d’action qui, lorsqu’elle est dépassée, doit déclencher de la part de l’employeur la mise en œuvre d’un programme de mesures techniques et organisationnelles visant à réduire au minimum l'exposition aux vibrations ;

· une valeur plafond au-dessus de laquelle il est jugé que l'exposition présenterait un risque tel pour la santé que l’employeur doit impérativement prendre les dispositions pour ramener l’exposition en dessous de celle-ci.
Ces valeurs, qui doivent être rapportées sur une durée d’exposition de référence de huit heures, sont présentées dans le tableau suivant :

	
	Valeur d’action
	Valeur plafond

	Vibrations transmises à l’ensemble du corps
	0,5 m.s-2
	1,15 m.s-2

	Vibrations transmises aux membres supérieurs
	2,5 m.s-2
	5 m.s-2


Sous réserve de résultats d’une campagne de mesure exhaustive, les valeurs plafonds semblent supérieures aux niveaux observés sur la plupart des machines à conducteur porté. Par contre, la valeur d’action devrait être atteinte beaucoup plus fréquemment.

Pour mémoire, depuis 1978, la réception européenne des tracteurs agricoles et forestiers à roues n’est accordée que pour ceux au volant desquels la vibration transmise à l’ensemble du corps au niveau du siège ne dépasse pas 1,25m.s-2. Même si cette valeur est légèrement supérieure au seuil retenu dans l’article R 231-119, l’objectif d’une exposition sur huit heures inférieure à 1,15 m.s-2 semble tout à fait réalisable.

Une attention particulière devra être portée sur les équipements déjà reconnus comme particulièrement vibrant. C’est le cas par exemple de certaines tondeuses autoportées, des arracheuses de lin ou encore des « sulky ».

7. Comment évaluer le risque ?

Malgré la relative complexité des formules mathématiques décrites dans l’arrêté du 6 juillet 2005, une estimation de l’exposition journalière aux vibrations reste toutefois possible par un non spécialiste. Il faut tout d’abord évaluer deux grandeurs caractéristiques :

· Le temps d’exposition ou d’utilisation de la machine vibrante (Ti) mesuré en heures
· Le niveau de vibration de la machine (ai) mesuré en mètres par seconde au carré
L’exposition aux vibrations ramenée sur huit heures, A(8), sera ensuite obtenue par la relation suivante :
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L’utilisation de tableaux tel que ceux présentés en annexe de cette note peut permettre également de déterminer l’exposition journalière à partir du temps d’exposition et du niveau de vibration de la machine.

S’il y a utilisation de plusieurs machines vibrantes au cours de la journée, l’exposition aux vibrations ramenée sur huit heures est obtenue par la relation suivante :
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Concernant l’évaluation du temps d’exposition, celle-ci peut être facilement obtenue par observation ou par enquête.

Même si le niveau de vibration de la machine est plus difficile à obtenir, quelques pistes existent…
8. Comment connaître le niveau de vibration d’une machine ?

8.1 Le mesurage

Le moyen le plus précis de connaître le niveau vibratoire d’un matériel consiste à procéder à un mesurage dans les conditions réelles d’utilisation. L’article 3 de l’arrêté du 6 juillet 2005 précise notamment les caractéristiques techniques auxquelles doivent répondre les matériels de mesure ainsi que les principales règles à respecter pour effectuer les essais.

L’article R 231-121 prévoit également que soient accrédités un certain nombre d’organismes pour procéder aux mesures. Il n’est toutefois pas imposé à l’employeur de passer par un organisme accrédité (sauf dans le cas d’une mise en demeure par un inspecteur du travail). Actuellement, la liste de ces organismes accrédités n’est pas encore connue. 
Cependant, étant donné que les employeurs n’ont actuellement ni les matériels, ni la compétence nécessaires pour effectuer eux même les mesures et qu’il n’est pas envisageable de recourir systématiquement aux services coûteux d’un organisme extérieur, l’utilisation de moyens alternatifs pour évaluer les niveaux vibratoires est possible.
8.2 L’utilisation des données déclarées par le constructeur

L’annexe I de l’article R 233-84, qui définit les règles techniques auxquelles doivent répondre toutes les machines mises sur le marché après le 1er janvier 1996, impose dans son paragraphe 3.6.3 que soit indiqué dans la notice d’instruction le niveau vibratoire de l’équipement dès lors que ce niveau dépasse un certain seuil. Ce seuil est de 2,5 m.s-2  pour les vibrations transmises aux membres supérieures et de 0,5 m.s-2 pour les vibrations transmises au corps entier.

Dès lors, il est possible d’utiliser ces indications pour estimer l’exposition journalière de l’utilisateur de la machine en question.

Cependant, les normes d’essais utilisées par les constructeurs pour déterminer le niveau vibratoire de leur matériel ne sont pas toujours représentatives des conditions d’utilisations réelles. Ainsi, le niveau de confiance que l’on peut avoir dans ces données est beaucoup plus important pour les outils portatifs (scie à chaîne, meuleuse, perceuse, tondeuse à conducteur accompagnant,…) que pour les machines à conducteur porté.

8.3 L’utilisation des données bibliographiques

Quelques études sont en mesure de donner des informations sur les niveaux vibratoires rencontrés sur les équipements de travail agricoles en condition réelle d’utilisation. L’ouvrage « Prévention des vibrations au poste de conduite des tracteurs et des machines agricoles » édité par l’INRS en collaboration avec le Ministère de l’Agriculture, la MSA et le CEMAGREF comporte une première base d’information.

D’autres ouvrages s’intéressent à des équipements moins spécifiques à l’agriculture :

· Les vibrations au poste de travail, AISS / INRS (1989)

· Evaluation de l’exposition aux vibrations des outils industriels portatifs - Guide de poche inspiré de la Directive sur les Agents Physiques, Atlas Copco (2005)

Compte tenu de la relative pauvreté des données disponibles sur les engins agricoles, forestiers et d’espaces verts, une étude vient d’être engagée au sein du réseau MSA. Elle a pour objectif d’évaluer le niveau d’exposition des utilisateurs des engins les plus vibrants.
9. Quelles sont les pistes pour réduire le risque ?
L’article R 231-122 renvoie aux grands principes de prévention de l’article L 230-2 pour réduire le risque. En cas de dépassement des valeurs seuils, quelques pistes plus précises sont notamment évoquées :

· Modifier l’organisation du travail afin de limiter les phases d’exposition dans le but de diminuer le risque à la source.
· Choisir des équipements générant moins de vibrations. Cela peut être mis en œuvre en s’appuyant sur les déclarations fournies dans la notice d’instruction du constructeur.
· Utiliser des moyens auxiliaires tels que les sièges suspendus ou autres dispositifs amortisseurs de vibrations. La série de documents « La conduite sans les secousses – Choix et remplacement de sièges de tracteurs et de machines agricoles» éditée par l’INRS en collaboration avec la MSA constitue une bonne source d’informations pour aider les chefs d’entreprise à choisir un siège adapté. Ces documents sont également déclinés pour les chariots élévateurs.

· Aménager les postes de travail et les zones d’évolution des engins mobiles.

· Limiter le temps d’exposition des salariés exposés.

· Fournir des vêtements chauds maintenant le salarié à l’abri de l’humidité

10. Quelles sont les modalités de mise en œuvre de la surveillance médicale renforcée ?

Le nouvel article R 231-124 du code du travail pose le principe d’une surveillance médicale renforcée pour les travailleurs exposés à un niveau supérieur aux valeurs limites d’exposition et aux valeurs d’exposition déclenchant l’action.

Ce principe doit être corrélé avec les dispositions de l’arrêté du 20 octobre 2004 fixant la liste des travaux effectués dans les entreprises agricoles et nécessitant une surveillance médicale spéciale. 

Dès lors qu’un salarié effectue de manière habituelle des travaux le soumettant à une valeur d’exposition journalière supérieure ou égale à 2,5 m.s-2 pour les vibrations transmises aux mains et aux bras ou supérieure ou égale à 0,5 m.s-2  pour les vibrations transmises à l’ensemble du corps, il bénéficiera d’une surveillance médicale du travail au moins annuelle.

Par ailleurs, le médecin du travail doit informer l’employeur, dans le respect du secret médical, de l’existence de maladies ou d’affections dont sont atteints les salariés en raison de l’exposition aux vibrations mécaniques afin que ces dernier puissent revoir l’évaluation des risques et prendre les mesures de prévention nécessaires. Le médecin du travail pourra alors proposer des mesures d’aménagement de postes ou de reclassement.

11. Quelle est la date d’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions ?
Le décret est entré en vigueur le 6 juillet 2005. Toutefois, le texte prévoit une période transitoire de 5 ans, soit jusqu’au 6 juillet 2010, lorsque des équipements de travail mis en service avant le 6 juillet 2007 ne permettent pas de respecter les valeurs plafonds, malgré la mise en œuvre de mesures techniques tenant compte des derniers progrès techniques et des mesures d’organisation.

Un arrêté, pris avant le 6 juillet 2007, déterminera les catégories d’équipements qui remplissent ces conditions.
A compter du 6 juillet 2007, l’ensemble des dispositions sera applicable à tous les équipements mis en service à partir de cette date et au 6 juillet 2010 à tous les équipements pour tous les secteurs (hors agriculture et sylviculture).

Pour les équipements utilisés dans les secteurs agricoles et sylvicoles, un arrêté pourra prolonger de 4 ans la période transitoire, c'est-à-dire au 6 juillet 2014.

Ainsi, comme le stipule le tableau récapitulatif présenté en annexe 3, sont d’ores et déjà applicables les dispositions relatives :

· à l’évaluation du risque ;

· à la surveillance médicale ;

· au respect de la valeur déclenchant l’action ;

· à l’obligation de mise en œuvre de mesures de prévention afin de réduire autant que possible le niveau d’exposition.
Annexe 1
Détermination du niveau d’exposition en fonction de la valeur de vibration et la durée d’exposition

Système main -bras

	
	
	Durée d'exposition (heures)

	
	
	0,1
	0,2
	0,5
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	Valeur de vibration (m/s2)
	0,5
	0,06
	0,08
	0,13
	0,18
	0,25
	0,31
	0,35
	0,40
	0,43
	0,47
	0,50

	
	1
	0,11
	0,16
	0,25
	0,35
	0,50
	0,61
	0,71
	0,79
	0,87
	0,94
	1,00

	
	1,5
	0,17
	0,24
	0,38
	0,53
	0,75
	0,92
	1,06
	1,19
	1,30
	1,40
	1,50

	
	2
	0,22
	0,32
	0,50
	0,71
	1,00
	1,22
	1,41
	1,58
	1,73
	1,87
	2,00

	
	2,5
	0,28
	0,40
	0,63
	0,88
	1,25
	1,53
	1,77
	1,98
	2,17
	2,34
	2,50

	
	3
	0,34
	0,47
	0,75
	1,06
	1,50
	1,84
	2,12
	2,37
	2,60
	2,81
	3,00

	
	3,5
	0,39
	0,55
	0,88
	1,24
	1,75
	2,14
	2,47
	2,77
	3,03
	3,27
	3,50

	
	4
	0,45
	0,63
	1,00
	1,41
	2,00
	2,45
	2,83
	3,16
	3,46
	3,74
	4,00

	
	4,5
	0,50
	0,71
	1,13
	1,59
	2,25
	2,76
	3,18
	3,56
	3,90
	4,21
	4,50

	
	5
	0,56
	0,79
	1,25
	1,77
	2,50
	3,06
	3,54
	3,95
	4,33
	4,68
	5,00

	
	5,5
	0,61
	0,87
	1,38
	1,94
	2,75
	3,37
	3,89
	4,35
	4,76
	5,14
	5,50

	
	6
	0,67
	0,95
	1,50
	2,12
	3,00
	3,67
	4,24
	4,74
	5,20
	5,61
	6,00

	
	6,5
	0,73
	1,03
	1,63
	2,30
	3,25
	3,98
	4,60
	5,14
	5,63
	6,08
	6,50

	
	7
	0,78
	1,11
	1,75
	2,47
	3,50
	4,29
	4,95
	5,53
	6,06
	6,55
	7,00

	
	7,5
	0,84
	1,19
	1,88
	2,65
	3,75
	4,59
	5,30
	5,93
	6,50
	7,02
	7,50

	
	8
	0,89
	1,26
	2,00
	2,83
	4,00
	4,90
	5,66
	6,32
	6,93
	7,48
	8,00

	
	8,5
	0,95
	1,34
	2,13
	3,01
	4,25
	5,21
	6,01
	6,72
	7,36
	7,95
	8,50

	
	9
	1,01
	1,42
	2,25
	3,18
	4,50
	5,51
	6,36
	7,12
	7,79
	8,42
	9,00

	
	9,5
	1,06
	1,50
	2,38
	3,36
	4,75
	5,82
	6,72
	7,51
	8,23
	8,89
	9,50

	
	10
	1,12
	1,58
	2,50
	3,54
	5,00
	6,12
	7,07
	7,91
	8,66
	9,35
	10,00

	
	10,5
	1,17
	1,66
	2,63
	3,71
	5,25
	6,43
	7,42
	8,30
	9,09
	9,82
	10,50

	
	11
	1,23
	1,74
	2,75
	3,89
	5,50
	6,74
	7,78
	8,70
	9,53
	10,29
	11,00

	
	11,5
	1,29
	1,82
	2,88
	4,07
	5,75
	7,04
	8,13
	9,09
	9,96
	10,76
	11,50

	
	12
	1,34
	1,90
	3,00
	4,24
	6,00
	7,35
	8,49
	9,49
	10,39
	11,22
	12,00

	
	12,5
	1,40
	1,98
	3,13
	4,42
	6,25
	7,65
	8,84
	9,88
	10,83
	11,69
	12,50

	
	13
	1,45
	2,06
	3,25
	4,60
	6,50
	7,96
	9,19
	10,28
	11,26
	12,16
	13,00

	
	13,5
	1,51
	2,13
	3,38
	4,77
	6,75
	8,27
	9,55
	10,67
	11,69
	12,63
	13,50

	
	14
	1,57
	2,21
	3,50
	4,95
	7,00
	8,57
	9,90
	11,07
	12,12
	13,10
	14,00

	
	14,5
	1,62
	2,29
	3,63
	5,13
	7,25
	8,88
	10,25
	11,46
	12,56
	13,56
	14,50

	
	15
	1,68
	2,37
	3,75
	5,30
	7,50
	9,19
	10,61
	11,86
	12,99
	14,03
	15,00

	
	15,5
	1,73
	2,45
	3,88
	5,48
	7,75
	9,49
	10,96
	12,25
	13,42
	14,50
	15,50

	
	16
	1,79
	2,53
	4,00
	5,66
	8,00
	9,80
	11,31
	12,65
	13,86
	14,97
	16,00

	
	16,5
	1,84
	2,61
	4,13
	5,83
	8,25
	10,10
	11,67
	13,04
	14,29
	15,43
	16,50

	
	17
	1,90
	2,69
	4,25
	6,01
	8,50
	10,41
	12,02
	13,44
	14,72
	15,90
	17,00

	
	17,5
	1,96
	2,77
	4,38
	6,19
	8,75
	10,72
	12,37
	13,83
	15,16
	16,37
	17,50

	
	18
	2,01
	2,85
	4,50
	6,36
	9,00
	11,02
	12,73
	14,23
	15,59
	16,84
	18,00

	
	18,5
	2,07
	2,93
	4,63
	6,54
	9,25
	11,33
	13,08
	14,63
	16,02
	17,31
	18,50

	
	19
	2,12
	3,00
	4,75
	6,72
	9,50
	11,64
	13,44
	15,02
	16,45
	17,77
	19,00

	
	19,5
	2,18
	3,08
	4,88
	6,89
	9,75
	11,94
	13,79
	15,42
	16,89
	18,24
	19,50

	
	20
	2,24
	3,16
	5,00
	7,07
	10,00
	12,25
	14,14
	15,81
	17,32
	18,71
	20,00


	
	Valeur d’exposition inférieure à la valeur d’action (pour le système mains-bras)

	
	

	
	Valeur d’exposition supérieure à la valeur d’action (pour le système mains-bras)

	
	

	
	Valeur d’exposition inférieure à la valeur plafond (pour le système mains-bras)


Annexe 2
Détermination du niveau d’exposition en fonction de la valeur de vibration et la durée d’exposition

Corps entier

	
	
	Durée d'exposition (heures)

	
	
	0,1
	0,2
	0,5
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	Valeur de vibration (m/s2)
	0,1
	0,01
	0,02
	0,03
	0,04
	0,05
	0,06
	0,07
	0,08
	0,09
	0,09
	0,10

	
	0,2
	0,02
	0,03
	0,05
	0,07
	0,10
	0,12
	0,14
	0,16
	0,17
	0,19
	0,20

	
	0,3
	0,03
	0,05
	0,08
	0,11
	0,15
	0,18
	0,21
	0,24
	0,26
	0,28
	0,30

	
	0,4
	0,04
	0,06
	0,10
	0,14
	0,20
	0,24
	0,28
	0,32
	0,35
	0,37
	0,40

	
	0,5
	0,06
	0,08
	0,13
	0,18
	0,25
	0,31
	0,35
	0,40
	0,43
	0,47
	0,50

	
	0,6
	0,07
	0,09
	0,15
	0,21
	0,30
	0,37
	0,42
	0,47
	0,52
	0,56
	0,60

	
	0,7
	0,08
	0,11
	0,18
	0,25
	0,35
	0,43
	0,49
	0,55
	0,61
	0,65
	0,70

	
	0,8
	0,09
	0,13
	0,20
	0,28
	0,40
	0,49
	0,57
	0,63
	0,69
	0,75
	0,80

	
	0,9
	0,10
	0,14
	0,23
	0,32
	0,45
	0,55
	0,64
	0,71
	0,78
	0,84
	0,90

	
	1
	0,11
	0,16
	0,25
	0,35
	0,50
	0,61
	0,71
	0,79
	0,87
	0,94
	1,00

	
	1,1
	0,12
	0,17
	0,28
	0,39
	0,55
	0,67
	0,78
	0,87
	0,95
	1,03
	1,10

	
	1,2
	0,13
	0,19
	0,30
	0,42
	0,60
	0,73
	0,85
	0,95
	1,04
	1,12
	1,20

	
	1,3
	0,15
	0,21
	0,33
	0,46
	0,65
	0,80
	0,92
	1,03
	1,13
	1,22
	1,30

	
	1,4
	0,16
	0,22
	0,35
	0,49
	0,70
	0,86
	0,99
	1,11
	1,21
	1,31
	1,40

	
	1,5
	0,17
	0,24
	0,38
	0,53
	0,75
	0,92
	1,06
	1,19
	1,30
	1,40
	1,50

	
	1,6
	0,18
	0,25
	0,40
	0,57
	0,80
	0,98
	1,13
	1,26
	1,39
	1,50
	1,60

	
	1,7
	0,19
	0,27
	0,43
	0,60
	0,85
	1,04
	1,20
	1,34
	1,47
	1,59
	1,70

	
	1,8
	0,20
	0,28
	0,45
	0,64
	0,90
	1,10
	1,27
	1,42
	1,56
	1,68
	1,80

	
	1,9
	0,21
	0,30
	0,48
	0,67
	0,95
	1,16
	1,34
	1,50
	1,65
	1,78
	1,90

	
	2
	0,22
	0,32
	0,50
	0,71
	1,00
	1,22
	1,41
	1,58
	1,73
	1,87
	2,00

	
	2,1
	0,23
	0,33
	0,53
	0,74
	1,05
	1,29
	1,48
	1,66
	1,82
	1,96
	2,10

	
	2,2
	0,25
	0,35
	0,55
	0,78
	1,10
	1,35
	1,56
	1,74
	1,91
	2,06
	2,20

	
	2,3
	0,26
	0,36
	0,58
	0,81
	1,15
	1,41
	1,63
	1,82
	1,99
	2,15
	2,30

	
	2,4
	0,27
	0,38
	0,60
	0,85
	1,20
	1,47
	1,70
	1,90
	2,08
	2,24
	2,40

	
	2,5
	0,28
	0,40
	0,63
	0,88
	1,25
	1,53
	1,77
	1,98
	2,17
	2,34
	2,50

	
	2,6
	0,29
	0,41
	0,65
	0,92
	1,30
	1,59
	1,84
	2,06
	2,25
	2,43
	2,60

	
	2,7
	0,30
	0,43
	0,68
	0,95
	1,35
	1,65
	1,91
	2,13
	2,34
	2,53
	2,70

	
	2,8
	0,31
	0,44
	0,70
	0,99
	1,40
	1,71
	1,98
	2,21
	2,42
	2,62
	2,80

	
	2,9
	0,32
	0,46
	0,73
	1,03
	1,45
	1,78
	2,05
	2,29
	2,51
	2,71
	2,90

	
	3
	0,34
	0,47
	0,75
	1,06
	1,50
	1,84
	2,12
	2,37
	2,60
	2,81
	3,00

	
	3,1
	0,35
	0,49
	0,78
	1,10
	1,55
	1,90
	2,19
	2,45
	2,68
	2,90
	3,10

	
	3,2
	0,36
	0,51
	0,80
	1,13
	1,60
	1,96
	2,26
	2,53
	2,77
	2,99
	3,20

	
	3,3
	0,37
	0,52
	0,83
	1,17
	1,65
	2,02
	2,33
	2,61
	2,86
	3,09
	3,30

	
	3,4
	0,38
	0,54
	0,85
	1,20
	1,70
	2,08
	2,40
	2,69
	2,94
	3,18
	3,40

	
	3,5
	0,39
	0,55
	0,88
	1,24
	1,75
	2,14
	2,47
	2,77
	3,03
	3,27
	3,50

	
	3,6
	0,40
	0,57
	0,90
	1,27
	1,80
	2,20
	2,55
	2,85
	3,12
	3,37
	3,60

	
	3,7
	0,41
	0,59
	0,93
	1,31
	1,85
	2,27
	2,62
	2,93
	3,20
	3,46
	3,70

	
	3,8
	0,42
	0,60
	0,95
	1,34
	1,90
	2,33
	2,69
	3,00
	3,29
	3,55
	3,80

	
	3,9
	0,44
	0,62
	0,98
	1,38
	1,95
	2,39
	2,76
	3,08
	3,38
	3,65
	3,90

	
	4
	0,45
	0,63
	1,00
	1,41
	2,00
	2,45
	2,83
	3,16
	3,46
	3,74
	4,00


	
	Valeur d’exposition inférieure à la valeur d’action (pour le corps entier)

	
	

	
	Valeur d’exposition supérieure à la valeur d’action (pour le corps entier)

	
	

	
	Valeur d’exposition inférieure à la valeur plafond (pour le corps entier)


Annexe 3
Date d’entrée en vigueur du texte

	Obligation d’évaluer
Prise en compte de la valeur d’action
Surveillance médicale
	APPLICATION IMMEDIATE

	Respect de la valeur plafond dans le cadre de l’utilisation des équipements mis en service à partir du 6/07/2007 
	6 juillet 2007

	Respect de la valeur plafond dans le cadre de l’utilisation des équipements mis en service avant le 6/07/2007, hors agriculture et sylviculture 
	6 juillet 2010

	Respect de la valeur plafond dans le cadre de l’utilisation des équipements agricoles et sylvicoles mis en service avant le 6/07/2007, 
	6 juillet 2014
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